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5. Loi relative aux matières premières utilisées par les pharmaciens

6. Matières premières utilisées par les pharmaciens pour la réalisation de préparations magistrales et officinales

7.

8. Le projet vise à réglementer les matières premières, c'est-à-dire les substances actives et les excipients destinés à
être utilisés par le pharmacien dans les préparations officinales ou magistrales. Le projet réglemente successivement la
manière dont une matière première peut être fabriquée, commercialisée et utilisée, de même que les obligations des
différents acteurs du marché, à savoir le fabricant, le distributeur et le pharmacien.

9. Le présent projet de loi a donc pour objectif de mettre à jour la réglementation sur les matières premières utilisées par
les pharmaciens d’officine avec la pratique actuelle dans le domaine. Ceci en tenant particulièrement compte de
l’environnement européen dont la Belgique fait partie.
Le projet de loi redéfinit, précise et harmonise les standards d’exigences, de qualité et de contrôle pour offrir au patient,
en fin de chaîne, une matière première de la meilleure qualité possible, sur base de laquelle le pharmacien réalisera la
préparation magistrale ou officinale à son intention.

10. Références aux textes de référence: Il n’existe pas de texte de référence

11. No

12.

13. No

14. No

15. No

16.
Aspect OTC: No

Aspects SPS: No
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